
Changement de cycle au Noyautage 6 
mètres :

La CGT consulte les salariés !
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Bilan cycle 1 :

5 matins
7 après-midis
6 nuits

2 semaines à 40h
2 semaines à 32h
2 jours consécutifs de 
repos maximum

Bilan cycle 2 :

6 matins
5 après-midis
7 nuits

2 semaines à 40h
2 semaines à 32h
5 jours consécutifs de 
repos maximum

Bilan cycle 3 :

7 matins
4 après-midis
7 nuits

1 semaines à 48h
3 semaines à 32h
6 jours consécutifs de 
repos maximum

Les 3 cycles proposés :

Depuis le redémarrage des «Petits Diamètres», la production en cycle 3x8 traditionnel ne permet pas de produire 
la quantité de noyaux suffisante afin d’assurer la production des machines pour la semaine. Jusqu’à présent, des 
cycles VSD étaient organisés afin de produire la quantité de noyaux suffisante.
Le prochain accord VSD arrive à son terme le 05 février et la CGT a demandé à la direction de proposer un cycle 
de travail permettant de répondre aux besoins de production.

Le besoin de «temps d’ouverture machine» est de 140 heures de production et 8h de maintenance avec un 
maximum de 4 postes de production les week-ends.

Les trois propositions de cycles sont faites aux salariés correspondent à un 4x8. Les équipes seront composées de 
deux salariés avec un temps de travail de 36h hebdomadaire (hors pause) soit 34h94. Le cycle intègre 2 dimanches 
travaillés maximum et les jours fériés ne seront pas travaillés exceptés si la 6 mètres produit le jour férié.



Les conséquences du nouveau cycle et les mesures d’accompagnement :

Les trois cycles proposés sont sur la base de 34h94 de travail effectif, ce qui entrainera la suppression des 18 RTT. 
1 RTT sera maintenu au titre de la journée de solidarité (comme pour le cycle Feu Continu).

Les deux dimanches travaillés seront majorés à 100 %.

Chaque heure travaillée sera majorée de 5 % (salaire de base, Prime d’ancienneté, Prime de rendement).

Un abattement de 2h06 par mois sera appliqué afin de respecter la durée légale du travail à 35h.

Quel impact sur le salaire ?
Le taux horaire moyen au noyautage est de 14,10 €.
Sur cette base :
Les 2 dimanches représentent 225,10 €, la majoration 
équipe 4x8 représentent 106,93 € et l’abattement 4x8 
29,61 € soit un gain moyen mensuel de 302,92 € 
bruts (environ 233 € net).

À noter que cette somme entre dans le calcul de la 
prime annuelle et spéciale annuelle.

- 17 RTT vs majoration 4x8 :
les salariés seront-ils gagnant au final ?

17 RTT sur l’année représentent : 1 838,50 €
(14,10 € x 7,67 h) x 17 = 1 838,50 € (1 415 € nets)

Le cycle 4x8 sur l’année : 3 937,96 €
13 x 302,92 € = 3 937,96 € (3 032 € nets)

En année pleine c’est 2 099, 46 € (1 616 € nets) de rémunération 
supplémentaire par rapport à la situation actuelle. 

Position de la CGT
Avant de venir au cycle 4x8 proprement dit, la CGT 
rappelle que les cycles de travail d’un même chantier 
doivent correspondre aux besoins de production.
La cohabitation de plusieurs cycles de travail entraînera 
à terme des difficultés. 
Que se passera-t-il si dans quelques mois ou quelques 
années, il n’y a plus de volontaires pour faire les VSD ?

Le cycle 4x8 :

La principale contrainte du cycle 4x8 reste les deux 
dimanches travaillés.

Le cycle 4x8 permet de moins travailler avec une durée 
hebdomaire en moyenne de 34h94, donc moins de 35h.
Le cycle 4x8 correspond à 18 jours travaillés par mois 
contre 20 ou 21 en 3x8. Si l’on tient compte de la perte 
des 17 RTT, le cycle 4x8 permet de travailler 6 jours de 
moins à l’année.

Côté rémunération, le cycle 4x8 est plus rémunérateur 
du fait des contraintes.

Enfin et ce n’est pas négligeable, le cycle 4x8 permet 
de connaître son cycle de travail pour l’année complète 
comme pour les hauts-fourneaux.

Pour la CGT, les mesures d’accompagnement 
permettent de rémunérer les contraintes 
supplémentaires de manière acceptable.

Cependant, la CGT considère que c’est aux salariés 
concernés de ce déterminer et de choisir le cycle qui 
leur convient le mieux.

C’est pourquoi les élus CGT vont consulter les 
salariés concernés.

Les prochaines étapes du projet
Lundi 30 janvier :Lundi 30 janvier :
C.S.E. Extraordinaire de consultation pour choisir le 
cycle de travail et valider les mesures d’accompagnement.

Dimanche 05 février :Dimanche 05 février :
Fin du V.S.D

Lundi 06 février :Lundi 06 février :
Mise en place du cycle 4x8.

Pont à Mousson, le 23 janvier 2023

Consultation des salariés :

Les élus CGT consulteront les 
salariés du noyautage 6 mètres :

Mercredi 25 janvier et 
Jeudi 26 janvier pour les 
équipes de semaine.

Vendredi 27 janvier pour 
les équipes en VSD.
Le vote des élus CGT en CSE 
reflètera la volonté de la majorité 
des salariés concernés.


